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VENTE D’ELECTRICITE A EDF – CREATION D’UN BUDGET M 41 
 
La mise en service des panneaux photovoltaïques ayant été effectuée le vendredi 28 mai dernier, 
la commune est en mesure de vendre l’électricité produite à EDF dès le début juin. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, AUTORISE la création d’un budget annexe M 41 dénommé « 
PRODUCTION D’ENERGIE PHOTOVOLTAIQUE » à compter de l’exercice budgétaire 2010. 

 
 

CONTRAT D’OBJECTIFS – CHOIX DU CABINET D’ETUDES 

 
En séance du 5 octobre 2009, le conseil municipal a décidé de réaliser un contrat d'objectifs avec le 
concours du Conseil Général. 
 

Suite à l’audition de 4 cabinets, Monsieur le Maire, après consultation de la commission « urbanisme », a 
décidé de retenir l’équipe pluridisciplinaire Atelier du Canal – CERUR et METAVISION. 
 
Le conseil municipal l’AUTORISE à signer le contrat d’objectifs – étude d’aménagement et 
d’urbanisme avec l’équipe pluridisciplinaire ATELIER DU CANAL – CERUR et METAVISION. 

 
VOTE : Pour : 23 - Contre : 0 - Abstentions : 4 (PASCAL G. – LEROY N. – MEILLERAY L. – RICHEUX J. 

 
 

CONTRAT D’OBJECTIFS – OPTION AEU – DEMANDE DE PARTICIPATION FINANCIERE 

AUPRES DE L’ADEME 
 

Le conseil municipal DECIDE DE NE PAS RETENIR l’option « Approche Environnementale de 
l’Urbanisme » (AEU). L’AEU est une démarche d’aide à la décision pour accompagner les élus 
dans la prise en compte des questions environnementales et de développement durable tout au 
long de la réalisation d’un projet d’aménagement ou de l’élaboration d’un document 
d’urbanisme. 
 
VOTE : Pour : 19 - Contre : 1 (BOUGOT H.) - Abstentions : 7 (BOUGAULT M – PORCHET D. – PASCAL G. 

– LEROY N. – MEILLERAY L. – FABRE M-A. – RICHEUX J.) 
 

 

MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLAN LOCAL D’URBANISME POUR CORRECTION D’UNE 

ERREUR MATERIELLE 

 
Une modification simplifiée a été engagée en application des articles L. 123-13, L. 12-19, R. 123-20-
1 et R. 123 du Code de l’Urbanisme visant à compléter la cartographie du PLU (certaines zones ne 
sont pas clairement identifiées). 
 
Le Conseil Municipal APPROUVE la modification simplifiée du PLU, sans enquête publique. Un avis 
de cette décision sera publiée dans la presse. 
 
VOTE : Pour : 24 - Contre : 0 - Abstentions : 3 (PASCAL G. – LEROY N. – MEILLERAY L.). 

 

 

 

SEANCE DU 31 MAI 2010 



 

 

N° 2010 – 97 
 

CONTRAT ENFANCE ET JEUNESSE 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat enfance et 
jeunesse avec la CAF. Le contrat enfance et jeunesse est un contrat d’objectifs et de 
cofinancement passé entre la Caf et un partenaire, qu’il s’agisse d’une collectivité territoriale, 
d’un regroupement de communes, d’une entreprise ou d’une administration de l’Etat. Sa finalité 
est de poursuivre et optimiser la politique de développement en matière d’accueil des moins de 
18 ans. Il a deux objectifs principaux : favoriser le développement et optimiser l’offre d’accueil et 
contribuer à l’épanouissement des enfants et des jeunes et à leur intégration dans la société par 
des actions favorisant l’apprentissage de la vie sociale et la responsabilisation pour les plus grands. 
D’une durée de 4 ans, il finance prioritairement les actions spécifiques à la fonction d’accueil des 
enfants.  
 
Les communes de BAULON et LASSY devront également signer un contrat avec la CAF. 
 
 

JURY D’ASSISES – COMPOSITION DU JURY CRIMINEL POUR L’ANNEE 2011 – TIRAGE AU 

SORT 
 

Ont été tirés au sort : 
  

NOM – PRENOM ADRESSE DATE DE NAISSANCE 

LE GAC Olivier 5 Résidence des Croix de 
Roche 

01.05.1981 

LE HELLOCO ép. CAYTAN 
Gwenaëlle 

7 Rue de Lampâtre 19.03.1969 

VALLEE Martine La Jouannelais 10.12.1962 

DESEVEDAVY Albert 23 Rue des Croix de Roche 22.06.1936 

BAUDRILLART Michel 3 Le Chêne Vert 22.01.1970 

BLOMMAERT ép. VALLEE Sophie  La Sauvageais 08.02.1969 

PRIGENT Mickaël La Basse Jouannelais 12.08.1988 

FELDER Thomas 9 Résidence des Croix de 
Roche 

20.01.1988 

DOUCET ép. DELALEZ Claudiane La Basse Jouannelais 24.03.1952 

MENY Jean-Yves 21 Route du Lohon 07.01.1951 

PERSAIS Pierrick 31 Rue des Croix de Roche 15.03.1965 

PATRIS Jules 22 Résidence de la Porte 
Yvon 

05.03.1922 

 
 

Le Maire, 
 
 

P. GOURRONC 


